
FICHE ACTION

FA 12 Araser l'ouvrage

NOMBRE DE SITES LINEAIRE (en m) COÛT TOTAL

25 6 508 m 382 667 €

CONTEXTE DE
L'ACTION

ENJEUX

Cette action concerne :
 tous les ouvrages situés en liste 2 et identifiés comme étant

des  obstacles  au  franchissement  piscicole  et  /  ou  à  la
transparence sédimentaire ;

 les  ouvrages  en-dehors  de  la  liste  2  mais  présentant  un
mauvais  état  général,  sur  lesquels une intervention est  dans
tous les cas à prévoir.

 les  ouvrages en dehors de la  liste 2 présentant  un obstacle
piscicole  et/ou  sédimentaire  où  un  arasement  semble
facilement réalisable du fait d'une faible chute d'eau.

De manière générale, tout ouvrage nécessitant une intervention ou un
aménagement  sur  sa  structure  (en  vue  de  son  maintien,  de  son
entretien ou de sa modification) doit être mis en conformité vis à vis de
la  continuité  écologique.  Il  serait  effectivement  dommageable  que  la
collectivité investisse de l'argent public pour un ouvrage qui pose des
problèmes  fonctionnels  identifiés  dans  l'état  des  lieux  du  PPG  et  à
moyen terme ne répondra plus aux enjeux émergents.

Attention : les hivers qui ont suivi l'élaboration de l'état des lieux du PPG
(2012-2013 puis 2013-2014) ont été très pluvieux, ce qui a provoqué de
nombreux dégâts sur les ouvrages hydrauliques, les menaçant le plus
souvent de ruine. La liste d'ouvrages concernés par cette action évolue
très rapidement.

Le dérasement et l'arasement d'ouvrage constituent l'intervention la plus
ambitieuse à engager en premier lieu sur un ouvrage,  d'autres types
d'interventions peuvent ensuite être abordés si les contraintes locales
l'exigent : les enjeux liés à l'ouvrage sont définis et négociés site par site
(cf FA 18).

Par ailleurs l'arasement  d'un ouvrage permet  d'en réduire ou annuler
ses impacts négatifs sur le milieux tels que :

 l'effet flux : la sédimentation, l'envasement ;
 l'effet retenue : profondeur d'eau trop importante et stagnante

qui  va  se  réchauffer  rapidement  et  aggraver  le  phénomène
d'eutrophisation  (développement  de  la  végétation  aquatique :
plantes et algues) ;

 l'effet point dur : problèmes d'érosion aux abords de l'ouvrage.
 l’effet  cloisonnement :  les  populations  piscicoles  ne  peuvent

plus circuler librement dans le cours d’eau

OBJECTIFS
OB 1 – Rétablir la continuité écologique
OB 2 – Rétablir la continuité piscicole
OB 3 – Rétablir la transparence sédimentaire

EVALUATION IA 11 – Ouvrages arasés



PRESENTATION / NATURE DE L'ACTION

L'arasement d'un ouvrage consiste à abaisser la cote de l'ouvrage, voire
à le supprimer dans le cas d'un dérasement (arasement complet). Doit
également être toujours pris en compte la remise, ou tout au moins la
priorisation de l'écoulement  principal  dans le lit  historique en fond de
vallée  du  cours  d'eau,  invitant  le  plus  souvent  à  agir  au  niveau  du
déversoir  (ouvrage de répartition entre le bief  et  le  cours naturel)  du
moulin.

L'objectif de ce type d'intervention est :
• restaurer  définitivement  les  condition  de  franchissabilité

piscicole ;
• rétablir un écoulement naturel  du cours d'eau : retrouver des

successions  de  faciès  d'écoulements  (radiers,  mouilles,...)
diversifiés et donc d'habitats diversifiés (essentiel pour une vie
biologique également diversifiée : végétaux, poissons,...) ;

• réduire les effets de l'eutrophisation ;
• réduire  le  phénomène  de  sédimentation  (envasement)  en

améliorant le transit sédimentaire.

RECOMMANDATIONS
TECHNIQUES
(déroulement)

CONTEXTE
JURIDIQUE

Ces interventions sont habituellement soumises aux articles L214-1 à
L214-4 et R214-32 à R214-56 du Code de l'Environnement au titre de la
rubrique 3.1.1.0. portée par la nomenclature des opérations soumises à
autorisation  ou  déclaration  de  l'article  R214-1.  Toutefois,  ayant  un
impact positif, c'est à dire la réduction de la chute d'eau, elles rentrent
dans une procédure déclarative.

-  règlements  d'eau  historique  des  moulins  (cf  archives
départementales) : moulin fondé sur titre
-  existence  de  l'ouvrage  sur  la  carte  de  Cassini  (consultable  sur
Internet) : moulin fondé en titre
Ces règlements historiques sont mis à jour par conventionnement avec
le propriétaire,  puis avalisé par arrêté préfectoral  portant  modification
du-dit règlement.

Par ailleurs, ces interventions contribuent à l'application du 2° du I de
l'article L. 214-17 du code de l'environnement qui précise dans l'arrêté
du 7 octobre 2013 la liste des cours d'eau sur lesquels tout ouvrage doit
être  géré,  entretenu  et  équipé  dans  un  délai  de  cinq  ans  […]  pour
assurer  le  transport  suffisant  des  sédiments  et  la  circulation  des
poissons migrateurs.

CONSISTANCE DE
L'OPERATION

• rencontre avec le propriétaire et les élus locaux pour présenter les
objectifs  de  l'intervention  projetée,  prédéfinir  les  enjeux  liés  à
l'ouvrage, identifier les contraintes,...

• réalisation du profil en long du cours d'eau permettant d'évaluer la
pente naturelle du cours d'eau et la localisation et l'effet de l'ouvrage
sur ce dernier

• réalisation des plans topographique du site et de tous les ouvrages
hydrauliques  du  système :  altitude  de  chaque  ouvrage,  du  lit  du
cours d'eau

• inventaire des enjeux pouvant être concernés par l'intervention puis
analyse  comparative  des  avantages  et  inconvénients  de
l'intervention

• réaliser les premières évaluations hydrauliques permettant un pré-
dimensionnement de divers scénarii :

◦ définir  la  cote  maximale  de  l'ouvrage  permettant  de
maintenir les capacités hydrauliques actuelles de l'ouvrage
pour  une  crue  décennale  (les  ouvrages  de  moulin



s’avèrent être dimensionnés sur ce scénario).
◦ contrainte au niveau de l'emprise foncière : en partant de

la hauteur de chute, calcul de la longueur de pente de la
rampe (plusieurs scénarii en fonction du type de rampe).

◦ priorisation des écoulements dans les divers ouvrages en
fonction de la cote retenue.

• identifier  le  bief  qui  assurera le  transit  sédimentaire  ainsi  que les
conditions  de  ce  transit  (permanent,  ouverture  de  vanne
coursière,...) ;

• ne pas oublier lors d'un arasement de favoriser la remise du cours
d'eau dans son lit naturel en fond de vallée, donc viser en priorité
une intervention sur l'ouvrage de répartition de l'eau entre le bief et
le cours naturel, c'est à dire agir prioritairement sur le déversoir de
l'ouvrage.

• nouvelle  rencontre  /  négociation  avec  le  propriétaire  et  les  élus
locaux  pour  présenter  les  différents  scénarii  envisageables  et
déterminer  celui  à  retenir  en  fonction  des  contraintes  de  chacun
(objectifs à atteindre, contraintes techniques, financières, sociales,...)

• proposition  et  signature  d'une  convention  reprenant  les  éléments
validés lors de la négociations.

• le  dossier  peut  en  parallèle  être  délégué  à  un  maître  d’œuvre
externe qui aura pour mission d'assister le syndicat à définir et pré-
chiffrer  l'avant-projet,  valider  les  calculs  hydraulique,  réaliser  les
plans,... (cf moyens nécessaires).

• mise à jour de tous les règlements existant par voie de convention
ensuite  validée  par  un  arrêté  préfectoral  (cf  FA  16  –  Adapter  la
gestion de l'ouvrage)

MOYENS
NECESSAIRES

Externalisation  d'une  partie  de  la  mission  de  maîtrise  d’œuvre  :
préparation des plans, définition de l'enveloppe financière des différents
scénarii, validation des calculs hydrauliques, suivi des travaux, définition
du cahier des charges, consultation des entreprises, suivi des travaux.
(cf FA18 qui précise la répartition des missions entre les techniciens de
rivière et le MOE).

INCIDENCES
POSSIBLES

• Abaissement de la nappe d'accompagnement
• Erosion régressive
• Abaissement de la ligne d'eau : adapter de la végétation rivulaire
• Abaissement de la ligne d'eau : impact visuel pour les riverains
• Reprise de l'érosion latéral : peu risqué sur nos cours d'eau de faible

pente, mais toutefois y rester attentif  notamment sur des secteurs
ayant fait l'objet d'une rectification

• Déconnexion des zones humides

PERIODE D'INTERVENTION

Les habitats Natura 2000 concernés par cette action sont situés sur le
site FR5400473 de la vallée de l’Antenne et F4302009 de la vallée de la
Charente entre Angoulême et Cognac et ses principaux affluents :

• Rivières des étages planitaires à montagnard avec végétation
du Ranunculion fluitans et Callitricho-Batrachion

En 1ere catégorie  piscicole,  il  est  interdit  d'intervenir  depuis  le  lit  du
cours d'eau entre le 1er décembre et le 1er avril.

De manière générale,  les chantiers de recharge seront  réalisés entre
septembre  et  novembre pour  éviter  toute  perturbation  des  espèces
suivantes :  Vison  d’Europe,  Loutre  d’Europe  et  Lamproie  de  Planer,
Lamproie fluviatile, Chabot et Cistude d’Europe.

Diagnostic préparatoire à l’intervention année N-1.



SUIVI

INDICATEUR
D'EFFET

IE 10 – Nombre d'ouvrages en mauvais état
IE 11 – Nombre d'obstacles à la continuité piscicole
IE 12 – Obstacles à la transparence sédimentaire

MESURES
COMPENSATOIRES
ET PREVENTIVES

• Suivre au cours de l'année précédent les travaux le niveau du cours
d'eau en comparaison avec celui de la nappe alluviale. La mesure
doit  être  réalisée  sur  un  ou  plusieurs  puits  au  plus  près  de
l'intervention, ces derniers ont fait l'objet d'un inventaire récent sinon
le  propriétaire  doit  faire  les  démarches  nécessaire  auprès  de  sa
mairie (https://declaration.forages-domestiques.gouv.fr ).

• Il convient d'identifier les ouvrages (routiers, murets, autres ouvrages
hydrauliques...) situés dans le remous sédimentaire de l'ouvrage, de
mettre en place des repères sur ces derniers pour pouvoir détecter
d'éventuels signes d'érosion régressive engendrant des désordres.
Ce point doit être également abordé dès la conception du projet avec
les  partenaires  concernés  (commune  et  département  le  plus
souvent)  pour pouvoir  engager rapidement  si besoin des mesures
compensatoires permettant  de sauvegarder  ces ouvrages (fixer  le
profil en long par des seuils de fonds en pierre ou en palplanches).

• Pour faciliter et améliorer la perception de l'action et l'adaptation de
la  végétation  rivulaire,  un  abaissement  progressif  de  l'ouvrage
devrait être prévu dans les années précédent l'intervention jusqu'à
arriver à la côte de gestion négociée localement. Mais l'avancement
de  la  négociation  ou  l'urgence  d'une  intervention  ne  permet  que
rarement  ce  type  de  mesure  compensatoire.  Par  ailleurs,
l'abaissement de la ligne d'eau sur un cours chenalisé pourra parfois
nécessiter  des  travaux  complémentaires  de  diversification  afin  de
réduire la section et favoriser la création d'un chenal d'étiage.

• Pour anticiper au mieux l'impact social de l'abaissement de la ligne
d'eau, le mieux semble de prévoir une ou plusieurs réunion(s) de
sensibilisation  ouverte(s)  au  grand  public  afin  de  présenter
l'opération, ses conséquences, éventuellement adapter le projet s'il
se trouvait qu'un enjeu majeur ait été omis, valoriser les enjeux et les
objectifs  de  l'opération.  Le  contenu  de  ce  type  de  réunion  peut
également  être repris dans un panneau simple de communication
disposé sur le site.

• Identifier  les  enjeux  potentiellement  concernés,  accompagner  si
nécessaire l'opération de la définition d'un espace de mobilité, définir
dés en amont la priorisation des enjeux avec les élus locaux (travail
déjà réalisé à l'échelle du bassin par les élus du SYMBA).

• Un  inventaire  des  zones  humides  situées  dans  le  remous
hydraulique de l'ouvrage est obligatoire ainsi que la topographie de
ces  sites  afin  d'évaluer  la  conséquence  hydraulique  de
l'aménagement.  Un échange doit avoir lieu avec les animateur du
site Natura 2000 sur lequel on se situe pour avoir leur avis technique
et leurs propositions d'intervention.

COÛT
Montant à définir pour chaque site concerné
Estimation de 800 à 40 000€

MAÎTRE  D'OUVRAGES & PARTENAIRES
(financements)

SYMBA
Agence de l'Eau Adour-Garonne (60%)
Conseil Départemental 16 (20%)
Conseil Départemental 17 (20%)



SITES CONCERNES
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PHASE ID_travaux LOCALISATION Nbr Long (m) Coût (€)

1

A6_nc_1 piscine des allemands 1 99 2500
A6_nc_4 moulin bechereau 1 1 2500
VI1_nc remous vanne vieille mère 1 448 1696
TH3_nd Ancienne pelle au niveau du camp 1 1 800

2

A13-1_nc_1 déversoir suchet 1 1 30000
B0_2_o moulin de st ouen 1 1 10000
S7_nc vannes du moulin de l'étang 1 1 1000
A33_nc moulin de javrezac 1 1 25000
A34_nc seuil distillerie de la groie 1 1 20000

CR2_o_1 madriers moulin de la vergne 1 1 1500
CR2-1_nc vannes à l'exutoire de l'étang 1 1 30000
CR3_nc_1 madriers et déversoir de la pisciculture 1 1 10000

SL3_o anciens madriers de la parisière 1 1 1500
SL7_nc_1 moulin de la furne (liste 2) 1 1 20000

3

A24_nc clapet des bernardières 1 1800 40000
S9_nd breuillac 1 583 2249

VF1_nd_2 tout 1 1111 2722
SL6_nc_5 clapet de varaize (liste 2) 1 1 20000

4

B13_nc déversoir moulin de romefort 1 1 1200
CN1_nc clapet chez les roux 1 1 30000
SL5_nc clapet du moulin d'olivet (liste 2) 1 2445 20000

SL6_nc_4 moulin de nercillac (liste 2) 1 1 20000

5

A18_nc clapet de la platrie 1 1 30000
B3_nc_1 moulin d'haimps 1 1 30000
S15_nc clapet de bardon 1 1 20000
CR3_o madriers moulin neuf 1 1 10000

26 6506 382667


